
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Gard 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TI ONS 

DU COMITE SYNDICAL DU SICTOMU 

è&r 
Date d'envoi de la convocation: 
02mars 2022 

Nombre de membres 
En exercice Présents Pouvoirs 

70 51 6 

Votes 
Pour Contre Abstention 

57 0 0 

Objet de la délibération 

N ° 2-2022-03-08 
Approbation du 

Compte de Gestion 2021 

Sur proposition de Monsieur le Président : 

SEANCE DU 08 mars 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le huit mars à dix-huit heures, le comité syndical, 
conformément aux articles L.2121-10 et L.2121-12 du code général des 
collectivités territoriales, s'est réuni à POUZILHAC, en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Frédéric LEVESQUE, Président du SICTOMU. 

Mesdames: H. RUFFENACH., C. ROY, E. CLAUX, F. DURANDO, 
M. FEI DA SILVA, G. QUEMA, M. CLERMONT, S. HUGUES,
M-B. VEZON, G. NERON, N. VINOLO, E. JACQUEMIN, N. FABIÉ,
J. BASTID, N. DELJARRY

Messieurs : J-L BORDEL, L. BOUCARUT, G. DAUTREPPE, B. BARLIER, 
C. COURRIOUX,J. V ALLESPI, P. VINÇON, P. ROUVIER-COROUGE,
E. SOURO, Y. MAZEL, P. MEJEAN, J-F. GOURIOU, L. DIOGON,
P. GISBERT, J-P. CARON, J. FERRIER, G. BEYOU, P. BONALDA,
F. LEVESQUE, D. SERRE, C. PAILHON, F. BRUYERE,
P. DUBOIS DE MATIEIS, D. GILLES, P. VALENTIN, A. ROUAUD, 
L. VEYRAT, P. JEAN, R. SERRET, B. CANAL, F. MAZIER, L. BOYER,
G. BONNEAU, A. MABIRE, C. EKEL,J. CERVERA

POUVOIRS; 
1-M. BONNET Christian donne procuration à M. BOUCARUT Laurent 
2-M. COLAS Dominique donne procuration à M. V ALLESPI Joachim 
3-Mme VIOLA Elisabeth donne procuration à Mme HUGUES Sabine 
4-M. FONTVIEILLE Olivier donne procuration à Mme VINOLO Nathalie 
5-Mme MAILLE Evelyne donne procuration à M. CANAL Bernard 
6-M. CAUNAN Jacques donne procuration à M. BONNEAU Gérard 

EXCUSÉS: 
Mesdames: BRAULT Julie, CORBIERE-CICERON Lysianne, 
VIOLA Elisabeth, RIFAUD Nathalie, MAILLE Evelyne 

Messieurs: SABIANI Pierre-Jean, BONNET Christian, GUILLAUMONT 
Rodolphe, DAVID Eric, COLAS Dominique, DUFAUD Alexandre, 
BALDET Philippe, GENVRIN Michel, CARTAILLER Nicolas, 
MOULIN Jean-Marie, FONTVIEILLE Olivier, VINCENT Dominique, 
MARCHAND Camille, MORANNE Stéphane, CAUNAN Jacques, 
RIEU Bernard, BELE Didier 

Secrétaire de séance : Monsieur Philippe ROUVIER-COROUGE, 
Communauté de Communes Pays d'Uzès. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2121-31 relatif à 
l'adoption du Compte Administratif et du Compte de Gestion, 

Vu l'examen en Commission des Finances du 24 février 2022, 

Vu l'examen en Bureau le Oter mars 2022. 

Considérant le Compte de Gestion dressé par la Trésorerie d'Uzès, Receveur du Syndicat, 

1 
Sy ndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la 

REÇU Er-rPRE' CTU RE 
le 21/03/2022 
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